
Droit européen
des 

télécommunications
L’organisation des marchés

Création Information Communication

Paul Nihoul

Diffusion et commandes

FRANCE BELGIQUE ET AUTRES PAYS

Litec Accès+

Rue de Javel 141 Fond Jean-Pâques 4
F-75747 Paris Cedex 15 B-1348 Louvain-la-Neuve
Tél. 33-(0)1-45 58 92 70 Tél. 32-(0)10-48 25 00
Fax 33-(0)1-45 58 94 45 Fax 32-(0)10-48 25 19

e.mail acces+cde@deboeck.be

Création Information Communication

Rue des Minimes 39
B-1000 Bruxelles
Tél. 32-(0)10-48 26 19
Fax 32-(0)10-48 26 50
http://www.larcier.beD

R
O

IN
T

• 
11

.0
0

LA
R

C
IE

R
Déjà parus dans la collection

dirigée par Alain Berenboom

Mireille BUYDENS
1993

850 p. • 6200 BEF • 1007 FRF

Paul NIHOUL
1999

384 p. • 4750 BEF • 772 FRF

Marc ISGOUR
et Bernard VINÇOTTE

1998
160 p. • 1600 BEF • 259 FRF

Alain BERENBOOM
2e éd. 1997

512 p. • 3960 BEF • 644 FRF

Mireille BUYDENS
1999

422 p. • 4850 BEF • 789 FRF

S
up

pl
ém

en
t 

au
 J

ou
rn

al
 d

es
 T

rib
un

au
x 

n°
59

95
 d

u 
13

 ja
nv

ie
r 

20
01

 -
 B

ur
ea

u 
de

 d
ép

ôt
: 

C
ha

rle
ro

i X

Le droit de l’internet 
et de la société de 

l’information
Droits européen, belge et français

Création Information Communication

Thibault Verbiest
Étienne Wéry

MIREILLE BUYDENS

Création Information Communication
sous la direction d’Alain Berenboom

La protection de
la quasi-création

Information, publicité, mode,
photographies documentaires et esthétique industrielle...

Droit belge, droit allemand, droit français.

BRUXELLES

1993

PARIS

Le Nouveau
Droit d’Auteur

et les droits voisins

Création Information Communication

Alain Berenboom

Deuxième édition

Création Information Communication

Marc Isgour
Bernard Vinçotte

Le Droit
à l’Image

Droit des brevets
d'invention

et protection du savoir-faire

Création Information Communication

Mireille Buydens

LA
R

C
IE

R
Jean-Jo EVRARD

et Philippe PÉTERS
2000

352 p. • 4200 BEF • 683 FRF

" S’il y a du labyrinthe dans l’internet,

l’ouvrage de Maîtres Wéry et Verbiest

est bien le moteur de recherche qu’il

faut pour trouver dans l’entrelacs des

normes la bonne réponse juridique. "

Extrait de la préface de Michel Vivant,

professeur à l’Université de

Montpellier
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Le droit de l’internet
et de la société de 

l’information
Droits européen, belge et français

Les auteurs

L es ouvrages sur le droit de l’internet sont déjà nombreux. Celui que proposent 
les auteurs n’est pourtant pas qu’un livre de plus. 

Dans un style précis et direct, qui ravira autant le juriste que 
l’entrepreneur, les auteurs donnent les clés de l’ensemble des questions posées
par ce droit émergent, et notamment : protection des données personnelles, 
propriété intellectuelle, criminalité informatique, contenus illicites, commerce 
électronique en ce compris les aspects fiscaux ou encore régulation du réseau. Les
auteurs n’hésitent pas à affronter également des sujets neufs encore peu étudiés,
tels que les aspects internationaux du réseau, la responsabilité des moteurs de
recherche ou la copie privée numérique. Rien n’est ainsi laissé de côté.

Remarquablement à jour, l’ouvrage représente la première synthèse intégrant les
directives sur les contrats à distance (97/7), le commerce électronique (2000/31) et la
signature électronique (99/93) ainsi que la proposition de directive relative aux 
droits d’auteur et voisins dans la société de l’information. Son approche horizontale
apparaît tellement plus proche de la réalité de la société de l’information.

Pour chaque problématique, les auteurs proposent une analyse en droits 
belge, français et européen. L’attention du lecteur est constamment attirée sur les
similitudes et divergences de ces ordres juridiques. Les droits étrangers sont également
visités lorsque la matière requiert une approche en droit comparé.

Thibault Verbiest est avocat au barreau de
Bruxelles, responsable de la chronique «Droit &
Multimédia» du journal L’ Écho et fondateur du
réseau Ulys.net. Auteur de nombreux articles en
droit des nouvelles technologies, il a également
cosigné un ouvrage américain sur les casinos vir-
tuels. 

Étienne Wéry est avocat au barreau de
Bruxelles, fondateur du site juridique 
www.droit-technologie.org et chercheur au 
Centre de recherches Informatique et Droit 
des Facultés universitaires Notre-Dame de la 
Paix à Namur (CRID). Il est l’auteur de nombreux
articles en droit des nouvelles technologies et 
a cosigné un ouvrage collectif européen sur 
les contrats informatiques.

Avec la collaboration de :

Anne Salaün et Didier Gobert, chercheurs au
Centre de recherches Informatique et Droit des
Facultés universitaires Notre-Dame de la Paix à
Namur (CRID), consultants en droit des nouvelles
technologies.

Thibault Verbiest •  Étienne WéryTITRE I :
LA DÉTENTION D’INFORMATIONS

ILLICITES ET LA CRIMINALITÉ DANS

LA SOCIÉTÉ DE L’INFORMATION

Chapitre 1 : La consultation et 
la détention de contenus illicites

• Exposé du problème
• Lutte contre la pornographie 

enfantine

Chapitre 2 : La nouvelle criminalité
dans la société de l’information

• Les réseaux informatiques,
instruments de la criminalité 
«classique»

• Les réseaux informatiques, 
cibles de la criminalité

TITRE 2 :
LA DIFFUSION DE L’INFORMATION

Chapitre 1 : Le site web
• La conception du site

- Le droit de propriété littéraire et
artistique

- Les droits de propriété industrielle
- Les droits de la personnalité
- Les mesures de protection 

technique
• La mise en ligne du site

- Les formalités à respecter
- La réservation et l’enregistrement

d’un nom de domaine
- Les liens hypertextes et les metatags

Chapitre 2 : Le courrier électronique
• La valeur juridique du courrier 

électronique
• Transmission de virus par courrier

électronique et responsabilités
• Cryptage du courrier électronique

et réglementations
• Le «spamming» ou l'envoi de 

courriers électroniques non sollicités
• Le secret des communications 

électroniques et la surveillance de
l’usage de l’internet dans les 
entreprises

• La responsabilité de l'employeur 
du fait de l'usage de l’internet 
par ses salariés

• L’utilisation du courrier 
électronique et le secret 
professionnel

Chapitre 3 : Questions de 
responsabilité

• La responsabilité liée à la 
diffusion de l’information

- L’information erronée et les 
clauses exonératoires de 
responsabilité en ligne

- Les délits de presse commis via 
l’internet

- Le droit de réponse 
- Le droit de rectification et la 

publication du jugement sur le 
site du défendeur

• La responsabilité des 
intermédiaires techniques

- Position du problème
- Les articles 12 à 15 de la directive sur

le commerce électronique
- La responsabilité des fournisseurs

d’outils de recherche

TITRE 3 :
LE COMMERCE ÉLECTRONIQUE

Chapitre 1 : La présentation du 
produit ou du service

• La publicité
• L’offre

Chapitre 2 : La conclusion du contrat
• Le consentement
• Moment et effets de la conclusion

du contrat

Chapitre 3 : Les paiements sur 
l’internet

• Typologie des modes de 
paiement

• Sécurisation technique du paiement
• Sécurisation juridique du paiement

Chapitre 4 : La preuve du contrat
•  Le droit de la preuve et la 

signature électronique
- Les concepts d’écrit et de signature
- La signature électronique et 

les prestataires de service de 
certification

• Le recommandé électronique
• D’un monde à l’autre
• L’archivage

Chapitre 5 : La fiscalité du commer-
ce électronique

• Commerce électronique et fiscalité
directe

- La notion d’établissement stable
- La qualification des paiements

• Commerce électronique et fiscalité
indirecte

- La taxe sur la valeur ajoutée
- Les droits de douane sur les biens

digitalisés

TITRE 4 : 
LA PROTECTION DES DONNÉES

PERSONNELLES

Chapitre 1 : Les données 
personnelles victimes de
harcèlement textuel

Chapitre 2 : Champ d'application
rationae materiae

• Définition des données à caractère
personnel

• Définition des traitements
• Les acteurs impliqués
• Exceptions au champ d'application

rationae materiae

Chapitre 3 : Contenu matériel de
la protection

• Belgique
• France
• Le régime spécifique dans les 

télécommunications

Chapitre 4 : La protection des don-
nées personnelles dans le contexte 
international de l’internet

• Le droit positif belge
• L'état actuel de la législation française

TITRE 5 :
L’IMPACT DES ASPECTS INTERNATIO-
NAUX DE LA SOCIÉTÉ DE L’INFORMATION

Chapitre 1 : Le droit international
privé

• La juridiction compétente pour les
différends nés de l’internet

• La loi applicable aux différends nés
de l’internet

• Les conventions internationales sur
le droit d’auteur

• Loi applicable aux traitements de
données personnelles

• L’effet des jugements rendus

Chapitre 2 : Le droit pénal interna-
tional applicable à l’internet

TITRE 6 :
LA RÉGULATION DE LA SOCIÉTÉ DE

L’INFORMATION

Chapitre 1 : De la réglementation à
la co-régulation

• Le besoin de régulation
• Régulation vs. réglementation 

étatique
• L'émergence de la corégulation

Chapitre 2 : L'autorégulation
• L'autorégulation unilatérale : 

la déclaration de volonté
• L'autorégulation multilatérale : 

les codes de conduite
• L'autoréglementation

Chapitre 3 : Les contrats
• La place des contrats dans la 

régulation
• L'uniformisation des contrats

Chapitre 4 : La netiquette, les
usages et la coutume

• L’usage en tant que source de droit
• L’usage sur l'internet : la netiquette

Chapitre 5 : La labellisation des
sites web

• Définition et utilité
• Choix d'un label

Chapitre 6 : Les modes alternatifs
de règlement des conflits (ADR)

• Définition et utilité de l'ADR
• Classification de l'ADR
• Limites de l'ADR
• Fonctionnement de l'ADR

ANNEXES
• Jurisprudences citées dans l’ouvrage
• Textes législatifs et réglementaires
• Bibliographie
• Glossaire
• Index
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